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1- DISPOSITIONS GENERALES 

Le contrôle technique des véhicules lourds est une 

mission de service public déléguée par l’Etat aux 

centres de contrôle technique (ci-après dénommés 

« société ») chargés d’effectuer des opérations 

d’identification documentaires et techniques simples 

et rapides portant sur des points initialement définis 

par instruction ministérielle et prévus au Code de la 

route. 

Sauf accord contraire écrit, toute offre faite ou service 

rendu par la société (centre de contrôle technique de 

véhicules lourds) sont régis par les présentes 

conditions générales (ci-après dénommées les 

« conditions générales de vente »). 

La société fournit des services sur instruction de 

personnes physiques ou morales (de droit privé, 

public) ci-après dénommées le « client ». 

Sauf instructions contraires préalablement écrites par 

l’Administration officielle adressées à la société par le 

client, aucune autre partie n’est habilitée à lui donner 

des instructions en ce qui concerne l’étendue des 

services prévus aux articles R.323-23 à R.323-26 du 

Code de la route. 

 

2- EXECUTION DES SERVICES 

La société s’engage à fournir les services en faisant 

preuve de soin et de compétence que l’on peut 

raisonnablement attendre d’elle, et ce conformément 

aux instructions spécifiques du client confirmées aux 

termes d’un ordre de service. 

Les contrôles techniques à effectuer portent sur la 

présence, l’état, le fonctionnement, la fixation des 

organes mécaniques et des équipements. Ils ne 

concernent pas l’évaluation des règles de 

construction du véhicule et la conformité aux règles 

de l’art des réparations dont il a été l’objet qui relèvent 

quant à elles, du domaine de l’expertise et restent de 

la responsabilité du constructeur ou du réparateur. 

Les vérifications sont à effectuer sans aucun 

démontage à l’exception de la prise E-OBD, le 

véhicule étant dans sa configuration routière, dans le 

cadre de la durée moyenne impartie pour l’exécution 

du contrôle, suivant les instructions fixées par 

l’Administration. Ils comprennent un examen visuel ou 

auditif des organes à vérifier et l’exécution des essais 

parmi les moyens de contrôle mis à la disposition de 

l’inspecteur dans le cadre et dont la liste est définie 

en annexe III de l’arrêté du 27 juillet 2004 modifié en 

vigueur. 

Les procès-verbaux de contrôle délivrés par la société 

reflètent uniquement les faits tels qu’ils sont relevés 

par l’inspecteur technique au moment de son 

intervention. Les défauts reportés sur le procès-verbal 

de contrôle valent mise en demeure d’effectuer les 

réparations nécessaires à supprimer les défauts 

constatés. 

 

 

4- PRIX ET PAIEMENT 

Les prix non négociés entre la société et le client au 

moment de l’établissement de l’ordre de service ou de 

la négociation d’un contrat groupe, sont ceux fixés aux 

tarifs standard affichés de la société, et toutes taxes 

applicables sont dues par le client. 

A moins qu’il existe des conventions de paiement 

expresses entre la société et le client, le client paie la 

facture immédiatement à l’issue du service. 

Une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, 

d’un montant de 40 (quarante) euros sera due, de plein 

droit et sans notification préalable par le client en cas 

de retard de paiement. La société se réserve le droit de 

demander au client une indemnisation complémentaire 

si les frais de recouvrement effectivement engagés 

dépassaient ce montant, sur présentation des 

justificatifs. 

 

5- SUSPENSION DE SERVICES 

La société (inspecteur technique) a le droit de 

suspendre le contrôle technique sans aucune 

responsabilité de sa part, dans les cas suivants : 

-Constatation de charge mal arrimée. 

-Constatation de défaut mécanique empêchant le 

contrôle. 

-Etat de propreté du véhicule insuffisant ne permettant 

pas son examen visuel 

-L’installation est hors service.  

-Mauvais comportement du chauffeur. 

 

6- RESPONSABILITES 

La société n’est pas responsable des objets ou 

marchandises entreposés dans le véhicule. Ni d’un 

défaut d’arrimage. 

Le vol ou la dégradation des objets ou de la 

marchandise entreposés dans le véhicule sont sous la 

seule responsabilité du chauffeur du véhicule y compris 

durant les opérations de contrôle et durant le 

stationnement du véhicule dans la société. 

La société n’est pas responsable des dégâts 

occasionnés sur le véhicule ou sur les véhicules, ni sur 

les locaux et le bâtiment, dus à la manipulation par le 

chauffeur du véhicule ou des véhicules et ceux durant 

les opérations de contrôle et des manipulations du 

véhicule ou des véhicules, ainsi qu’au stationnement. 

C.P.L.P. et/ou son personnel ne sont pas responsables 

des éventuels dégâts causés suite au prêt de la SREM, 

immatriculée CG-991-CL (C.T. & Assurance valides). 

Utilisée à titre gratuit lors du passage d’un TRR 

présenté en solo et à des fins de charge suffisante du 

TRR, la SREM est attelée par le conducteur. La société 

n’est pas responsable des retards, de la non-exécution 

totale ou partielle des services causés directement ou 

indirectement par un évènement indépendant de sa 

volonté, y compris le non-respect par le client d’une 

quelconque des obligations décrites dans les présentes 

conditions générales.                                              
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3- OBLIGATIONS DU CLIENT 

Le client et/ou le chauffeur du véhicule doit : 

- Présenter le véhicule dans l’état de propreté 

suffisant pour permettre son examen visuel ; 

Être en présence des documents prévus dans l’art 7 

de l’Am du 27/07/04 modifié, afin de permettre 

l’exécution des services requis ; 

- Avoir accès à la zone de contrôle uniquement avec 

l’autorisation de l’inspecteur technique 

- Manœuvrer le véhicule sur instruction de 

l’inspecteur technique. 

Dans certain cas : 

- Déposer la calandre ou cache pour effectuer, 

lorsque cela est prévu, la vérification d’organes 

(lorsque cela ne nécessite pas l’emploi d’outils) ; 

- Ouvrir le capot, afin de relever les marques 

d’identification du véhicule ; vidanger les circuits d’air 

lorsque le véhicule est muni d’un dispositif de freinage 

pneumatique. 

Par ailleurs, le client est informé et reconnaît que le 

contrôle technique n’exonère pas le propriétaire de 

l’obligation de maintenir son véhicule en bon état de 

marche et en état satisfaisant d’entretien 

conformément aux dispositions du Code de la Route 

et des textes pris pour son application. Le titulaire de 

l’agrément de l’installation, C.P.L.P. et/ou son 

personnel ne diffuse un résultat de contrôle à aucune 

personne ou organisme autre que l’OTC, les agents 

des douanes, les agents de la DGCCRF, les agents 

des Préfectures de département ou de région, les 

agents de l'administration chargés de la surveillance 

des installations de contrôle, tout organisme désigné 

à cette fin par le ministre chargé des transports, les 

forces de police ou de gendarmerie, l'expert judiciaire 

désigné par un juge pour une affaire concernant un 

véhicule, le propriétaire du véhicule au moment du 

contrôle et la personne qui présente le véhicule au 

contrôle technique. 

 

7- RECLAMATION ET VOIES DE 

RECOURS 

Le client doit notifier toute réclamation à la société par 

écrit dans les trente (30) jours au plus tard suivant la 

découverte des faits donnant prétendument lieu à 

réclamation. 

Des voies de recours amiable offertes au public sont 

mises à la disposition du client, les dispositions sont 

affichées dans la salle d’attente de la société. Ces voies 

de recours amiable ne préjugent pas des voies de 

recours légales qui sont ouvertes au client. 

 

8- REGLEMENT DES LITIGES 

Pour tout litige qui surviendrait entre la société et le 

client sur les services réalisés ou à réaliser, les parties 

s’engagent à se rapprocher en vue d’une solution 

amiable. L’Assureur AXA et/ou un médiateur de la 

consommation (via la Fédération Nationale de 

l’Automobile), peuvent être amenés à déléguer un 

expert PL. Un affichage d’information relatif à la F.N.A. 

et au médiateur est visible du public en salle d’attente. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera soumis à 

la juridiction compétente du lieu dont dépend le siège 

social de la société CONTROLE POIDS LOURDS DU 

POHER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AXA Assistance 24heures/24 et 7jours/7 : 01 55 92 26 92 

 

Depuis l’étranger : 00 33 1 55 92 26 92 

 

Notre contrat C.P.L.P. avec AXA : N° 0000011165627004 
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C.P.L.P. dispose d’une assurance Responsabilité Civile souscrite avec l’agent assureur AXA de 

Rostrenen (22110) tél. 02 96 29 26 87 en cas de dommages corporels, matériels ou de recours. 

 
 


